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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 28/09/2023 dans l'établissement AVENTURE
(SCEA L') implanté Le Petit Bois Rougé - POUANCÉ - 49420 OMBRÉE D'ANJOU. Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• AVENTURE (SCEA L')
• Le Petit Bois Rougé - POUANCÉ - 49420 OMBRÉE D'ANJOU
• Code AIOT : 0054901609
• Régime : Déclaration

Élevage de vaches laitières.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Visite dans le cadre de l’instruction d’une demande de dérogation à distance pour la création d’un

nouveau bâtiment.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement
relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif,
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité
de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés
par l’inspection des  installations  classées portent  sur  les installations dans leur  état au moment du
contrôle.
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A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point  de  contrôle  est  la  suite  d'un  contrôle  antérieur,  les  suites  retenues  lors  de  la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le

Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure,
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le

Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement, des suites
administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions  complémentaires  peuvent  aussi  être
proposées ;

• « susceptible  de  suites  administratives  »  :  lorsqu'il  n'est  pas  possible  en  fin  d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations classées
dans  un  délai  court  les  justificatifs  de  conformité.  Dans  le  cas  contraire,  il  sera  proposé  à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Si le point de
contrôle

provient d'une
précédente
inspection :
suite(s) qui

avai(ent) été
donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente
inspection(1)

Proposition
de délais

2
Conformité de

l’installation à la
déclaration

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.1.1

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

3
Contenu de la

déclaration
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.3

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

4
Règles

d'implantation
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.1

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

6 Pâturage des bovins
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 2.4.3
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

9
Moyens de lutte
contre l'incendie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.7

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

10
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.8

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

11
Compatibilité avec

le SDAGE
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 3.1.1
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois
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N° Point de contrôle Référence réglementaire

Si le point de
contrôle

provient d'une
précédente
inspection :
suite(s) qui

avai(ent) été
donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente
inspection(1)

Proposition
de délais

13
Connexité avec des
ouvrages soumis à la
nomenclature eau

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3.1.3

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

14 Prélèvements d'eau
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 3.2.1
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

15 Forages
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 3.2.2
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

16

Équipement de
collecte et de
stockage des

effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3.3.1-I

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

17

Équipement de
collecte et de
stockage des

effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3.3.1-II

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

18
Collecte des eaux

de pluie
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 3.3.2
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

19
Épandage et

traitement des
effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4.1

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

21 Plan d'épandage
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 4.2.2-
a

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

22 Plan d'épandage
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 4.2.2-
b

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

23
Composition du
plan d'épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4.2.2-

c
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

26
Déchets et sous-
produits animaux

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 7

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s)

Autre
information

1
Récépissé de
déclaration

Arrêté Préfectoral
du 27/12/2013

/ Sans objet

5
Intégration dans le

paysage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 2.2
/ Sans objet

8

Stockage des produits
de nettoyage et des

autres produits
dangereux

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 2.6
/ Sans objet

5/15



2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Un  diagnostic  complet  de  l'exploitation  est  à  réaliser  pour  déterminer  les  besoins  en  capacité  de
stockage des effluents. Revoir l'étanchéité de la fumière. Le système de protection du forage et du
réseau d'eau ne sont pas satisfaisants. Le contrôle des installations électriques est à réaliser. La gestion
du réseau d’eaux pluviales est à améliorer. La gestion des déchets sur l'exploitation n'est pas maîtrisée.
La valorisation des effluents produits sur un plan d'épandage n'est pas démontrée. Le plan de masse de
l'exploitation est à compléter.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Récépissé de déclaration

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/12/2013
Thème(s) : Élevage, capacité de l’installation
Prescription contrôlée : Effectifs présents
Constats : 
L'installation a fait l'objet d'un récépissé de déclaration le 03/10/2007 pour une capacité de 80 vaches 
laitières et 18 vaches allaitantes. Un arrêté préfectoral de dérogation à l'arrêté de prescriptions 
générales a été signé le 16/10/2007 pour l'implantation d'un bâtiment à moins de 100 mètres d'un tiers.
une nouvelle déclaration vient d'être déposée le 19/09/2023 pour 140 vaches laitières avec demande 
de dérogation pour l'implantation d'un nouveau bâtiment à moins de 100 mètres d'un tiers.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Conformité de l’installation à la déclaration

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.1.1
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et 
autres documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.
Constats : 
La stabulation des vaches laitières de 2007 est réalisée conformément au dossier déposé.
Une déclaration a été réalisée le 06/02/2019 pour la création d'un hangar à fourrage et matériel au dos 
de la stabulation des génisses, ce bâtiment est réalisé.
Un laboratoire de transformation de produits laitiers a été créé adossé au bâtiment face à la maison 
d’habitation. Il ne figure pas sur les derniers plans déposés. 
La toiture de la fumière couverte n’existe plus depuis une tempête. Le dossier déposé ne précise pas la
reconstruction. Le bâtiment n°13 sur les plans est indiqué remise il est utilisé en nurserie.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Contenu de la déclaration

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.3
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
La déclaration  précise  les  mesures  prises  relatives  aux  conditions  d'utilisation et  d'évacuation des
effluents d'élevage et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets et résidus
en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

La  déclaration  précise  notamment  les  effectifs  maximaux  prévus,  exprimés  en  animaux  pour  les
élevages concernés par la rubrique n° 2101, ou en animaux-équivalents pour les élevages concernés par
les rubriques 2102 et 2111, et les mesures prises relatives aux conditions de stockage et de traitement
des effluents d'élevage. La déclaration précise, en particulier, le plan d'épandage prévu au 4.2 de la
présente annexe.
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Constats : 
La déclaration déposée ne prend pas en compte l'augmentation des effectifs présents sur l'installation
pour la gestion des effluents.
La déclaration doit comporter un plan d'épandage dans l'attente de la mise en service de l'unité de 
méthanisation. Le plan d'épandage est une pièce constitutive du dossier qui doit être disponible sur 
l'exploitation en cas de contrôle.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Règles d'implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.1
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
100  mètres  des  habitations  ou  locaux  habituellement  occupés  par  des  tiers  (à  l'exception  des
logements  occupés  par  des  personnels  de  l'installation,  des  hébergements  et  locations  dont
l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des
terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la  ferme) ainsi  que des zones
destinées  à l'habitation par  des  documents  d'urbanisme opposables  aux tiers  ;  cette  distance est
réduite à 50 mètres lorsqu'il  s'agit  de bâtiments  mobiles d'élevage de volailles faisant l'objet d'un
déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande ; cette distance peut-être réduite à :
a) 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments d'élevage de bovins sur litière accumulée ;
b) 25 mètres lorsqu'il s'agit d'une installation située en zone de montagne, définie en application de
l'article R.113-14 du Code rural et de la pêche maritime ;
c) 15 mètres lorsqu'il s'agit d'équipements de stockage de paille et de fourrage ; toute disposition est
alors prise pour prévenir le risque d'incendie ;
35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation
souterraine  ou  semi-enterrée  utilisée  pour  le  stockage  des  eaux,  que  les  eaux  soient  destinées  à
l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères,  des rivages, des berges des
cours d'eau ;
200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;
500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie et à la circulation
des eaux ;
50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le long
de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est
extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage
et la protection des eaux, les distances fixées au 2.1 peuvent être augmentées.

Pour les installations existantes, les dispositions du 2.1 ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage ou à
leurs annexes et parcours pour lesquels le dossier de déclaration a été déposé après le 1er janvier 2014
ou pour lesquels le changement notable a été porté à la connaissance du préfet après le 1er janvier
2014, sauf si ces bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne
dépassant pas celle de l'existant augmentée de 10 %.
Constats : 
Le dossier de déclaration déposé comporte une demande de dérogation pour l'implantation d'un 
nouveau bâtiment à 66 mètres du tiers. 
Les mesures compensatoires doivent être développées et justifiées de façon plus concrète, le fait que 
la maison ne soit pas habitée n'est pas une mesure compensatoire valable. 
Le plan de masse et de situation sont à compléter et corriger, le local de transformation est absent, le 
forage et le puits également.
L’émissaire le plus proche est indiqué en fossé classé. Ce n'est plus un fossé s’il est classé, c'est un 
cours d'eau. Sur la carte des cours d'eau BCAE 2023, il n'est pas considéré comme classé.
Vous avez la possibilité de faire une demande d'expertise auprès de la DDT pour déterminer s'il est 
classé ou non.
Type de suites proposées : Avec suites
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Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 5 : Intégration dans le paysage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.2
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de 
l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté.
Constats : 
L'intégration paysagère est présente sur le site avec des haies existantes et notamment la haie 
existante à l'ouest du projet. Cette haie fait déjà l'objet de prescriptions pour être conservée dans 
l'arrêté préfectoral de dérogation signé le 03/10/2007.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Pâturage des bovins

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.4.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les points d'abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d'éviter les risques de pollution 
directe dans les cours d'eau.

Les points de regroupement des animaux font l'objet d'une attention particulière afin de limiter la 
formation de bourbier. Si nécessaire, une rotation des points de regroupement des animaux est mise 
en œuvre sur l'exploitation. De plus, pour les points d'affouragement, une attention particulière est 
portée au choix de leur emplacement afin de les localiser sur les parties les plus sèches de la prairie.

La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux.
Constats : 
Il a été constaté la présence d'une barre de cornadis fixe dans la prairie à gauche à l'entrée du site,
pour l'alimentation des animaux au pâturage.
Les effluents produits par les animaux doivent être gérés comme pour un bâtiment d'élevage, la zone
d’affouragement  n’étant  pas  déplaçable.  Une  attention  particulière  sera  à  apporter  pendant  les
périodes de fortes pluviométries ou hivernales.
Cette zone fixe n'est pas déclarée dans le dossier de déclaration.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.6
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux équipements de stockage des
effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.
Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux
pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la
plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique
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et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes
au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.
Le  stockage  des  liquides  inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou  dangereux  pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou
assimilés.
Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y
versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : Le GNR présent sur l'exploitation est en rétention dans 2 cuves double paroi.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.7
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de
plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à
200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec
le danger à combattre.
A défaut des moyens précédents,  une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.
La  protection  interne  contre  l'incendie  est  assurée  par  des  extincteurs  portatifs  dont  les  agents
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à
poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité
des armoires ou locaux électriques.
Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments
dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112,
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour 
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.
Après accord écrit des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs 
de lutte contre l'incendie peuvent être décrits dans le dossier de déclaration de l'installation.
Constats : 
Pour la défense interne contre l'incendie, des extincteurs régulièrement contrôlés (dernier contrôle
11/2022) sont présents sur l’exploitation.
La défense externe contre l’incendie est assurée par une mare située à l'arrière de la stabulation des
génisses.
Une signalétique à  l'entrée du site est  à  mettre  en place pour  indiquer son emplacement en cas
d'intervention des services de secours, d'autant plus que la maison d'habitation n'est pas occupée.
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Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 10 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées les
éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fuel) sont 
entretenues en bon état et régulièrement vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les 
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes 
applicables.

Les justificatifs des vérifications périodiques de ces matériels et les éléments permettant de connaître 
les suites données à ces vérifications sont tenues à la disposition de l'inspection de l'environnement, 
spécialité installations classées.
Constats : 
Le contrôle des installations électriques n'est pas réalisé. Il doit être réalisé annuellement en présence 
de personnel sur l'exploitation (apprenti).
Cette remarque s'applique également au bâtiment veaux de boucherie exploitée par la SAS PBR.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 11 : Compatibilité avec le SDAGE

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.1.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux
visés au IV de l'article L.212-1 et suivants du Code de l'environnement.
Constats : 
La  démonstration  de  compatibilité  avec  le  SDAGE  n'a  pu  être  réalisée,  le  plan  d'épandage  de
l'exploitation n'étant pas à jour.
Pour  l'aspect  quantité  d'eau,  le  prélèvement  sur  le  forage  ne  fait  pas  l'objet  de  relevé  de
consommation.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 13 : Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.1.3
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription  contrôlée  :  Tous  les  ouvrages  et  équipements  nécessaires  au  fonctionnement  de
l'installation  classée,  à  l'exclusion  de  toute  autre  activité,  notamment  d'irrigation,  et  visés  par  la
nomenclature eau (IOTA), sont inférieurs au seuil de l'autorisation. Ces ouvrages et équipements ne
sont soumis qu'aux dispositions du présent arrêté.
Constats : 
L'alimentation en eau du site est assurée par le forage et le réseau public en cas de besoin. Le forage
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relève  a  minima de  la  rubrique  1110,  la  consommation  annuelle  n'est  pas  connue.  Le  dossier  de
déclaration déposé ne présente pas cet ouvrage, qui n'a jamais été déclaré au titre des IOTA.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 14 : Prélèvements d'eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.2.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée.

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée.

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.
Constats : 
Le forage dispose d'un compteur au niveau du système de traitement de l'eau. La quantité d'eau 
prélevée annuellement n'est pas connue.
Le système de distribution de l'eau ne dispose pas de disconnexion entre le réseau public et le réseau 
privé.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 15 : Forages

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.2.2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du Code minier et à
l'arrêté du 11 septembre 2003.
Constats : 
Le forage n'a jamais été déclaré. La tête de forage n'est pas protégée et ne respecte pas les 
prescriptions de l'arrêté du 11/09/2003. La tête du forage doit dépasser de 0,5 m au-dessus du niveau 
du sol, une margelle bétonnée de 3 m² en pente douce vers l'extérieur doit entourer le tubage. Le tout 
doit être protégé par un couvercle fermé à clé.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 16 : Équipement de collecte et de stockage des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de 
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.
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Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage sont dimensionnés et exploités 
de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage, y compris sous les animaux dans les
bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage pour les fumiers, permet de stocker la 
totalité des effluents d'élevage produits pendant quatre mois au minimum.

La capacité de stockage peut être augmentée pour tenir compte notamment des particularités 
climatiques et de la valorisation agronomique.

Lorsque les effluents d'élevage sont rejetés dans le milieu naturel après traitement ou lorsque, pour les 
élevages bovins, la présence des animaux dans les bâtiments est inférieure à quatre mois, il en est tenu 
compte dans le calcul de la capacité de stockage des effluents d'élevage.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture 
de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. Les 
équipements de stockage des lisiers et effluents liquides construits après le 7 février 2005 sont 
conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 
susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.

Les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou compostés sur une 
parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière. Le 
stockage du compost et des fumiers respecte les distances prévues à l'« article 2.1 » et ne peut être 
réalisé sur des sols où l'épandage est interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour
sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans. Le stockage sur une parcelle 
d'épandage des fumiers de volailles non susceptibles d'écoulement peut être effectué dans les mêmes 
conditions sans stockage préalable de deux mois sous les animaux.

Lorsqu'un élevage de volailles dispose d'un procédé de séchage permettant d'obtenir de façon fiable 
et régulière des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche, le stockage de ces fientes, 
couvertes par une bâche imperméable à l'eau mais perméable aux gaz, peut être effectué sur une 
parcelle d'épandage.
Constats : 
L'exploitation dispose d'une fosse  géomembrane qui  collecte les  eaux blanches  et  vertes du bloc
traite, les purins de la fumière, les lisiers de l'élevage de veau de la SAS PBR et les eaux usées de
l'atelier de transformation de produits laitiers.
Les fumiers sont stockés dans une fumière couverte de 450 m².
La fosse qui était initialement couverte avec une charpente, n'est plus couverte suite à une tempête.
La clôture au pourtour n'est pas suffisante pour sécuriser cette fosse. Le regard de drainage a été
contrôlé il n'a pas été constaté d'anomalie.
La fumière couverte n'est pas étanche. Il a été constaté des fuites de purin à trois endroits sur les murs
banchés, avec une fuite importante à l'arrière.
Suite à l'augmentation des effectifs, actuellement 103 vaches laitières sur l'exploitation et le projet
d'extension  du  troupeau laitier  à  140  vaches  (1,2  million  de  litres  de  lait)  il  est  indispensable  de
produire un diagnostic de l'ensemble de l'exploitation afin de déterminer les besoins réglementaires
de stockage en lisier et en fumier.
De plus la capacité utile et réelle de la fosse géomembrane doit être déterminée, ou justifiée avec la
facture initiale.
Une convention est à signer entre la SCEA L'AVENTURE et la SAS PBR pour l'utilisation de la fosse.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 17 : Équipement de collecte et de stockage des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  les  capacités  minimales  des  équipements  de
stockage  des  effluents  d'élevage  répondent  aux  dispositions  prises  en  application  du  6  du IV  de
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l'article R.211-81 du Code de l'environnement.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2 du II 
de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.
Constats : 
Les capacités actuelles de stockage des effluents ne respectent pas les prescriptions du programme
d'action nationale nitrates.
Dans le cadre du projet d'augmentation des effectifs avec la mise en place de 2 robots, les capacités
réglementaires doivent être de 6 mois pour les effluents liquides (atelier laitier, élevage de veaux de
boucherie et atelier de transformation laitière) et de 5.5 mois pour les effluents solides.
Un diagnostic doit être réalisé afin de déterminer les besoins de stockage en liquide et solide. Le
dossier  de  déclaration  doit  préciser  les  ouvrages  disponibles  pour  respecter  les  capacités
réglementaires.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 18 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni
rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout
autre  dispositif  équivalent.  Elles  sont  alors  soit  stockées  en  vue  d'une  utilisation  ultérieure,  soit
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
Constats : 
La  collecte  des  eaux  pluviales  n'est  pas  réalisée  de façon  satisfaisante,  la  plupart  des  bâtiments  ne
disposent pas de gouttières. Celles qui sont présentes ou les descentes de pluviales sont à remettre en état.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 19 : Épandage et traitement des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription  contrôlée  :  Les  dispositions  du  présent  article  ne  sont  pas  applicables  aux  effluents
aboutissant à des produits normés ou homologués.
Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est interdit.
L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités est soumis à la production 
d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux paragraphes 4.2.1 à 4.2.5.
Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités :
- dans une station de traitement dans les conditions prévues au « 4.3 » ;
- par compostage dans les conditions prévues au « 4.4 » ;
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues au « 4.5 » ;
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de 
maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA).
Constats : 
Le dernier plan d'épandage connu porte sur une surface de 124.96 ha. Les épandages sont réalisés sur 
une surface totale de 253.26 hectares, exploitée par la SCEA L'AVENTURE 31,7ha, EARL DU PETIT BOIS
ROUGE 150,64 ha et GALISSON MARIO 71,55 ha.
Un plan d'épandage sur l'ensemble de ces surfaces est à réaliser avec les conventions à signer entre les 
différents exploitants.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 21 : Plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-a
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient bruts, y 
compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- assurer le bon dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux 
eux-mêmes, de ces effluents.
Constats : 
En l'absence de plan d'épandage disponibles sur les 3 exploitations, il n'est pas possible de vérifier cet 
objectif. Les bilans organiques des différentes exploitations n'étaient pas disponibles.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 22 : Plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-b
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d'épandage sont :
- les quantités d'effluents d'élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents produits, 
traités, exportés et reçus sur l'exploitation ;
- les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ;
- les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités le cas échéant sur les 
cultures et les prairies ;
- les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ;
- les zones d'exclusion mentionnées au 4.2.3.
Constats : En compléments des effluents produits par le cheptel laitier et atelier de transformation de 
la SCEA DE L'AVENTURE, du cheptel allaitant de EARL DU PETIT BOIS ROUGE et de l'élevage de veau 
de boucherie de la SAS PBR, des fumiers de cheval sont importés d'un haras.
Le plan d'épandage doit être réalisé avec l'ensemble de ces éléments et les différentes conventions de
mise à dispositions nécessaires.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 23 : Composition du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-c
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Le plan d'épandage est constitué :
- d'une carte à une échelle de 1/25 000 permettant de localiser les surfaces d'épandage et les éléments
environnants, notamment les noms des communes et des lieux dits, les limites communales, cours d'eau
et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître les contours et les numéros des unités de surface
permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à l'épandage selon les règles définies au 4.2.3 ;
- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de projets, les
engagements)  d'épandage sont conclues entre l'exploitant et  le  prêteur de terres.  Les conventions
d'épandage comprennent l'identification des surfaces concernées, les quantités et les types d'effluents
d'élevage  concernés,  la  durée  de la  mise  à disposition des  terres  et  les  éléments  nécessaires  à  la
vérification par le pétitionnaire du bon dimensionnement des surfaces prêtées ;
-  d'un  tableau référençant  les  surfaces  repérées  sur  le  support  cartographique  et  indiquant,  pour
chaque unité, le numéro d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune
(îlot PAC), la superficie totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et le nom de la commune ;
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-  des  éléments  à  prendre en  compte  pour  la  réalisation  de l'épandage  mentionnés  au  point  b,  à
l'exception des zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte ;
- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies au 4.2.4.
L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de l'inspection
de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : Ces éléments n'étaient pas disponibles lors du contrôle.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 26 : Déchets et sous-produits animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles.
Constats : 
La  gestion des  déchets  n'est  pas  satisfaisante  sur  l'exploitation.  Il  a  été  constaté  la  présence de
matériels inutiles et de gravats à différents endroits de l'exploitation. Les matériaux inutiles sont à
éliminer  et  à  recycler  régulièrement.  Au  vu  des  photos  aériennes  du site  sur  plusieurs  années,  le
stockage des déchets s'accumule.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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